	PROCES-VERBAL N° 26/10/CCM





L’an deux mille dix et le lundi 07 juin 2010, la Commission Centrale des Marchés s’est réunie en session extraordinaire, sous la présidence de Monsieur SY ADAMA MAMADOU, son président assisté de ses Conseillers.

Etaient présents :

	Sidi Ould Mohamed Laghdaf
	Représentant  du Budget et des Comptes

	Gowthel Ould Djebe
	Représentant le Directeur des Etudes et de la Programmation/MAED

	Khadidiata BA
	Représentant le Ministère du C.A.T

	Alber Ould El Hor
	Représentant du Travail

	Aminetou Mint H’Meida
	Représentant le Directeur Général des Impôts 

	Abdourahmane Abdoul 
	Représentant du Contrôleur Financier

	Nemou Ould Najem
	Représentant du LNTP


Etaient Absents :

Le Représentant du MET
Le Représentant de la BCM
Le Représentant du Financement 

Le Représentant des Douanes

L’ordre du jour comportait les points suivants :
ETUDE DE DOSSIERS :
MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION

· Examen du rapport d’évaluation technique et financière des offres relatives au programme de fiabilisation et de sécurisation des Documents Nationaux d’identification. 

Décision : la Commission  propose l’adjudication du marché à SAGEM-SECURITE (MORPHO) qui à présenté une offre technique substantiellement conforme et une offre financière corrigée pour un montant de  18 473 350 Euros Hors Taxes et un délai de cinq (05) mois.

La Commission demande à l’administration de négocier le contrat avec SAGEM-SECURITE (MORPHO) pour obtenir un rabais.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 12 h 00, au jour mois et an que dessus.

LE PRESIDENT

Sy Adama Mamadou

